
Bretagne
2022-2023

Élèves et enseignants à la découverte des livres, 
de la libraire indépendante et des métiers du livre !

Jeunes en  
  librairie



C’est un programme d’éducation artistique et 
culturelle (EAC) en direction des collégiens 
(4e-3e) et lycéens de toutes filières, qui 
s’appuie sur des projets portés par des 
membres de la communauté éducative et 
des professionnels du livre, en particulier 
des libraires. 

Ce projet a pour ambition de sensibiliser les 
élèves à l’ensemble de la chaîne du livre. Il 
offre aux élèves un crédit (30 euros par élève) 
à utiliser dans les librairies indépendantes de 
Bretagne. 

Il s’articule autour d’au moins deux temps 
forts : 
• La rencontre avec le ou la libraire qui 
présente son métier, sa librairie, des livres, 
l’économie du livre… 
• La visite de la librairie durant laquelle 
les élèves, opérant un choix éclairé, font 
l’acquisition de livres de leur choix.

La concertation entre les enseignants et 
le libraire est fondamentale pour le bon 
déroulement du projet.

Objectifs
• Favoriser l’accès au livre et développer 
le goût de la lecture.
• Faire connaitre les acteurs de 
l’ensemble de la chaine du livre.
• Sensibiliser les jeunes au rôle de la 
librairie indépendante dans la chaine du 
livre et sur son territoire.
• Familiariser les élèves aux lieux 
spécifiques que sont les librairies et les 
inciter à fréquenter la librairie pendant et 
après le projet de manière autonome
• Promouvoir l’accès au livre et la lecture 
auprès des jeunes prioritairement dans 
les établissements en zones d’éducation 
prioritaires ou rurales

JEUNES EN LIBRAIRIE, 
qu’est-ce que c’est ?
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Organisateurs
En Bretagne, le dispositif est financé 
par le ministère de la Culture / DRAC 
Bretagne. 
Il est accompagné par la Délégation 
académique à l’éducation artistique 
et à l’action culturelle (DAAC). 
Sa mise en œuvre et le suivi 
opérationnel tout au long de l’année 
scolaire est réalisé par Livre et lecture 
en Bretagne.

Contact 
Célia Penfornis
Chargée de l’action territoriale et de 
l’éducation artistique et culturelle
Livre et lecture en Bretagne
celia.penfornis@livrelecturebretagne.fr
07 55 61 32 04

mailto:celia.penfornis%40livrelecturebretagne.fr?subject=


• Mai 2022 : diffusion de l’appel à projets 
par la DAAC auprès des réseaux de 
l’éducation nationale (l’information sur 
le dispositif est également adressée à 
l’ensemble des librairies indépendantes de 
Bretagne par Livre et lecture en Bretagne).

• Mai à septembre 2022 : échanges entre 
les enseignants et les libraires pour le 
montage d’un projet avec une ou plusieurs 
classes, établissement d’un calendrier 
prévisionnel des rencontres. 
> Sollicitation possible de Livre et lecture 
en Bretagne pour conseils, questions…
> Vote du projet au CA de l’établissement 
scolaire. 

• Vendredi 30 septembre 2022 : clôture 
des dépôts des dossiers de candidature 
des établissements scolaires sur ADAGE.

• Mi-octobre 2022 : jury de sélection des 
projets (membres DRAC, DAAC, LLB), pour 
un maximum de 2740 élèves.
> Réponses données aux établissements 
candidats avant les vacances d’automne.
> Signature d’une convention tripartite 
(entre l’établissement scolaire / librairie / 
l’opérateur).

• À partir de novembre 2022 :  démarrage 
des projets 

• Novembre 2022 à mai 2023 : les 
établissements scolaires et/ou librairies 
partenaires informent régulièrement la 
coordinatrice du dispositif sur la mise en 
place des différents rendez-vous. 

• Fin mai 2023 : envoi des questionnaires 
bilan par Livre et lecture en Bretagne et 
clôture du projet.

• Juin 2023 : journée d’échanges

Dépôt du projet sur ADAGE 
Le dépôt du dossier de candidature 
se fait sur l’application Adage, 
accessible depuis le portail Arena 
de Toutatice. 
> Pour pouvoir déposer un dossier 
sur Adage, il faut que votre chef 
d’établissement vous ait nommé 
«rédacteur de projet», sur Adage 
(onglet «Établissement», bouton 
«utilisateur», puis «ajouter un 
utilisateur»). 
> Il vous faut ensuite cliquer sur 
l’onglet «Monter son projet», puis 
sur le bouton «créer un nouveau 
projet». 
> Indiquez comme titre du 
projet «JEUNES EN LIBRAIRIE» 
et renseignez le reste des 
informations demandées en 
laissant le budget vierge.

Calendrier et déroulé



Les achats en librairie 

• Les élèves disposent chacun d’un 
crédit de 30€ d’achats de livres de leur 
choix.
Ils peuvent éventuellement équilibrer 
entre eux leurs dépenses. Certains 
libraires peuvent accepter sur demande de 
pratiquer des commandes, en amont ou le 
jour-même.
La visite peut nécessiter que la classe soit 
divisée en plusieurs groupes.

• À l’issue de cette ‘visite-achats’, la 
librairie envoie la facture à LLB. 
Elle est d’un montant maximum TTC de 
30€ x le nombre d’élèves inscrits, validé 
dans la convention tripartite signée en 
amont par l’établissement scolaire, la 
librairie et Livre et lecture en Bretagne.
> Pour qu’elle puisse être traitée, la facture 
doit comporter : 
 - le montant (sans forcément le détail des 
titres achetés)  
- la mention « Dans le cadre du programme 
JEUNES EN LIBRAIRE » avec le nom de 
l’établissement scolaire, la ville et le 
nombre élèves . 
> Elle doit être adressée (par e-mail ou 
courrier) à :
LIVRE ET LECTURE EN BRETAGNE, 
61 Bd Villebois Mareuil, 35000 RENNES. 
> La facture peut également être envoyée 
via Chorus Pro.

L’accueil d’un auteur

• La rencontre avec un auteur peut venir 
enrichir le projet. 
Elle est construite par les enseignants 
référents et la librairie ou un autre acteur 
culturel du territoire partenaire du projet. 

• Les rencontres d’auteurs sont 
financées prioritairement via le dispositif 
Pass culture pro, dispositif activé par 
le libraire ou par un autre établissement 
culturel partenaire. 
La rémunération de l’auteur doit se baser 
sur les recommandations de la Charte des 
auteurs et illustrateurs jeunesse.

Contact spécifique pour le Pass culture :
Florence Travers, 
chargée de développement territorial 
Pass culture en Bretagne
florence.travers@passculture.app
06 73 17 33 53

Rencontre et dédicace avec Abdourahman A. Waberi 
au lycée Anita Conti de Bruz (35)
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https://www.la-charte.fr/inviter-chartiste/recommandations-tarifaires/ 
https://www.la-charte.fr/inviter-chartiste/recommandations-tarifaires/ 
mailto:florence.travers%40passculture.app?subject=

